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INTRODUCTION 

1. Le paragraphe 3 de l'article XVI de 1 1Accord r~gissant les relations entre 

!'Organisation des Nations Unies et l'Agenee internationale de l'energie atomique 

stipule : 

''L'Agence convient de communiquer son budget annuel k 1'0rganisation 
des Nations Unies pour que l'Assemblee genera1e puisse faire toutes recomman­
da. tiona qu • elle jug era. uti1es sur les aspects administra. tifs de ce budget." 

L'Agence a done commm1ique a l'ONU son budget pour 1959, tel qu'il a. ~te a.pprouve 

par sa Conference generale. 

2. Comme suite a 1a suggestion du Secretaire general (A/BUR/148, pa.ragra.phe 5) 

eta· la recommandation du Bureau (A/3926, paragraphe 4), l'Assemb1ee genera1e 

a decide que, bien que 1'Agence ne soit pas formellement consideree comme une 

institution specialisee1 son budget pour 1949 serait e~1e - aux termes des 

dispositions applicables de 1 1Ac~ord regissant les relations de l'Agence avec 

l'ONU ~ ~ propos du point 50 de J.lordre du jour de la session actuelle de 

l'Assembl~c gene:ra.le : ncoordint:~.tion, sur 1e plan administratif' et budg~taire, 

de 1 1action de !'Organisation des Nations Unies et de cel1e des institutions 

specia.lis~es". En outre, 1 'Assemblee a Meide que la. proc~dure d*examen 
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nor.malement suivie a 1 10NU pour les institutions sp~cialisees s'appliquerait dans 

le cas du budget de l'Agence. 

). En consequence, le Comite consultatif pour les questions administratives et 

budgetaires a examine le budget pour 1959 de l'Agence, quanta ses aspects 

adroinistrqtifs. Le Comite consultatif est heureux de signaler que le Conseil des 

gouverneurs de l'Agence a prie le Directeur general de prendre, lorsqu'il commu­

niquerait a l'ONU le budget de l'Agence, des dispositions pour que le Comite 

consultatif puisse en etudier la partie administrative. 

4. Le Comite consultatif a eu 1 1occa8ion d 1examiner le detail du budget et 

certaines que:=,tions co:.:.1 ... 2Xes avec des re:)resentants du Directeur general de 

l'Agence. 

BUDGET POUR l959 - RECAPITULATION GID!ERALE 

Depenses Depenses 
d'administration d'execution Total 

Dollars Dollars Dollars -
1959 Credits ouverts 5.225.000 1.500.000 6.725.000 
1958 Credits ouverts 4.089.000~ 250 .ooo 4.339.000 
1957 Depenses neant neant neant 

r::J Y compris 624.000 dollars pretes initialement par l'ONU, pour couvrir les 
de~enses de la Commission preparatoire. Les credits effectivement ouverts 
pour .couvrir les depenses d'administration en 1958 se chiffrent done a 
3 .1+65 .000 dollars. 

5· L'Agence a un budget annuel, qui est prepare. initialement par le Directeur 

general, mais qui est ensuite revu et soumis a la Conference ge~erale annuelle par 

le Conseil des gouverneurs, compoce de 23 membres!/. A sa cleuxi~me session ordinaire, 

tenue a Vieru1e, du 23 septembre au 4 octobre 1958, la Conference generale de 

1 1 Agence a ap:9rouve 1 1 ouverture d' u.11 credit de 5 .• 225 .ooo dollars pour les depenses 

y Pow: des precisions sur la ccmposition et les attributions de la Conference 
generale et du Conseil des gouverneurs, voir le statut de l'Agence, article VI. 

; ... 
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"d'administration"Y, ~ ,imputer sur les contributions .normales des Etats membres, . . . 

et a fixe. un "objectif" a a.tteindre ,pour faire fa.ce a.ux depenses "d'execution" 

proposees, ~ savoir 1,5 million de dolla.rs, a imputer sur les contributions 

volontaires 'des Eta.ts membres. 

6. Corr.me. le montre la note 2, les depens·es "Q.'administra.tion" de 1 1Agence 

englobe~t beaucoup plus que les depenses courantes et les fra.is genera.ux a.uxquels 

le terme "d'administra.tion" s'applique normalement. C'est ainsi que certains des 

aspects les plus importants du programme de l'Agence, par exemple, organisation 

de stages d I etu.des, de COlJ.Oq_t~eS et de conferences SCie:.1tif:i,ques, rechercheS Sur leS 

ga.ranties en mati~re <l~ sn:nt~, de 8Ur3t.€ et de securite et, a titre provisoire, 

envoi d t eg_uipes d 1 enquete et de missions d 1 e:2;:perts da:1s les pays peu developpes, 

sont finances sur la partie "administrative" du budget. On trouvera. a l'a.nnexe A 

un tableau q_ui indique la repartition a.pp~oxirr.a.tive des depenses proposees entre 

les principal2s ~ctivites de l 1Agence en.l959. 

7. A une conference des t.ontributions tenue pendant la deuxieme session ordinaire 

de la ConfeJ..'ence generale, le versement. d 1 envi.ron 845 .ooo dollars, en monnaies 

diverses, St~ les 1,5 million de dollars de credits OUVerts pour les depenses 

d' execution, a ete annonce. Depuis, de nouvelles contl•ibutions out ete annoncees, 

ce qui porte a 853.381 dollars le total des contributions volonta.ires offertes. 

8. Le Comite consultatif soul1aite fa.ire deux observations au sujet des depenses 
11 d 1a.dministration11 et de.s depcnses "d'executionn de l'Asence. En premier lieu, 

dans la mesure ou les depenses 11 d 1adroinistra.tion" concernent certaines a.ctivites 

qui ont a.ussi un ca.ractere d'execution1 il se peut qu'il. faille revoir les 

definitions actuelles de ces deux categories de depenses. Il n'est, bien entendu, 

pas anormal de faire face a certaines depenses d 1e:;cecution au moyen du budget 

g) Acu~ termes du statut de l'Agence, les depenses suivantes sont cla.ssees comme 
depenses 11d 1administration" : depenses de persom1el de 1 1Agence; cout des 
reunio:1z; depenGes en trainees par la preparation des ]_)ro~ets de 1 'Agence; 
diffllsiC'n d 1 il~formatim:s; de:9enses entra:tnees par l'ap:plicati.on des gara.nties; 
f:r·2.:Ls de mepu·<-.entio::::;, e"~ d 1 entl~('posage des produits fissiles speciau.X autres 
q1~e les produits fot~nis s.u~~ E tats membres. Les depenses "d 1 exe~ution" sont 
les depenses relatives aux p~oduits, a.ux installations, au ~ateriel et a 
l'equi~ement acquis ou implantes par 1 1Agence dans l'exercice de ses attri­
butions, a.insi que le cout des produits, des services, de 1 1equipement et 
des installations fournis par elle au titre d 1accords avec un ou plusieurs de 
ses membres. 

/ ... 

··~--.... ·-·----·---·-~--.... ---·--.. ~- _, _________ _ 



A/Lrol6 
Franc;ais 
Page 4 

proprement dit, par opposition au budget aliment~ par des contributions volontaires; 

en pareil cas, il serait utile de faire le depart entre a) le budget ordinaire, qui 

comprend certaines depenses d 1 ex~cution, et b) un fonds d'exploitation special, 

extra-budgetaire1 plut6t que de distinguer entre depenses 11 d 1administration" et 

depenses 11 e. 1 execution". 

9. La deuxi6~e observation que le Comit~ consultatif des~re presenter concerne 

la procedure relative ~ l'"ouverture d 1un credit" de 1.500.000 dollars pour des 

depenses "d'execution" auxquelles on doit faire face avec des contributions 

volontaires. S'il est Jng:iJ_-..l.e, c:".ns le cr~,s du budget proprement dit, d'ouvrir des 

credits avant que le mc:r:<;a.n t de ] ~ som..-r.c c.o.crespoadante ne soi t reparti entre 

les Etats tnembres, il peut y avoir des inconve::.1ients a suivre une procedure 

analogue pour les contributions volontaires, avant que les contributions ne scient 

annoncees, ou pou~ des sommes superieures ~ celles dont le versement est annonce. 

Le Cotni te coasul t3.·c::.f not<:! done avec ir-tergt que la Conference generale a qualifie 

le montant de 1,5 ,n::!..llion de dollars d 111 objectif11 ~ atteindre pour les contri­

butions de 1959 a fin de couvrir les depenses 11 d' execution", et a fixe m1 ordre 

de priorite entre les divers projets du programme d'execution (GC(II)/RES/25(II)). 

10. A ce propos, il semble au Comite consultatif, que les dispositions assez 

comple::es appliquees par l'Agence pour ee qui est des divers fonds.2/ devraient 

peut-gtre aussi etre revues, compte tenu de l'ex~erience, en vue d 1adopter des 

methodes financH~res et com:ptables plus simples • 

.2/ Abstraction faite du Fonds de roulement, 1 1Agence est dotee des fonds 
suivants : 

i) Fonds administratif, qui sert a couvrir les dept=mses 11 d 1adtninistration", 
et auquel sent virees les contributions "fixees"; 

ii) rends C'.. 1 e~:plo:Lto.tio:..1. I : depenses et recettes relatives aux moyens 
techr,iq:u.e<; dent 1 1 Agence dispose et a leur fourni ture, moyenna.nt 
remuneration aux membres; 

iii) Fonds d'exploitation II : depenses et recettes relatives a la fourni­
tt.:re, m~ye!mant remuner'ation, de produits, services, equ:!.pement ou 
:l_r~stE ... l.1.a tions a 'J.X membres au titre d 1 accords conclus entre eux et 
J_ 1A',;{l1'.::t:; 

iv) J..'onds general alfL:.ente par des contributions volontaires et que 
l 1Agence utilise, s 1il y a lieu, pour faire face a. des depenses 
supplementaires concernant les rubriques ii) et iii) ci-dessus. 

(Pour plus de details, voir le Reglement financier de l'Agence et, en parti­
culier, les articles 3.06, 3.07, 4.01 a 4.o4, 6.09 a 6.11 et 7.01 ~ 7.08). 

; ... 
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11. Le budget pour l959 est le premier qui a.i t ete prepare par le Directetl.r general 

et 1e Conseil des gouverneurs, le b~dget pour 1958 ayant ete elabore par la 

Commis8icn p~ep~ratoire que 1a Conference inaugura1e avait creee pour mettre sur 

pied 1 1 Agence. Le budget pour 1959 est une version mod.ifiee de celui de 1 'ONU 

pour 1958; c'est done un budget essentiellement classe par objets de depenses, 

plutot q_u'un budget fonctionneL Ce:t'er .. il.ant, le Co:mite consultotif consta.te avec 

satisfaction <J.Ue J :c c.o .. ::1.1'~~Et j_nti·l:.<.tle "P~·'''~l.'S.JTI.me et budget" expose de fa~on claire 

et concise les g:c-a.nder. lignes. du p:::ograw.ne de tr~vai1 de J.lAgence pour 1959, a.insi 

que l 1organisation de ce programme telle qu'on 1 1envisage •. 

12. Le Comite consulta.tif croit co:n.prendre que le groupement,sous un seul chapitre, 

des credits dem3.EC-:_6::; pour le'S traiteme:1ts et SalaireS dU personnel permettrait une 

utilisation plu::; soup1:= des pastes, ce.qui est d 1auta.nt plus important pour l 1Agence 

qu '11 se pass2ra encore quel.q_ue temps avant que ses besoins techniq11es ne scient 

!ormules en termes de specialites ~recises. Pour la meme raise~, a cette periode 

ini tia.le de 1 1activi te de 1 1Agence, il semble que 1 1 on ait eu recotirs dans m1e 

proportion notable aux services de consultants, l 1 effectif permanent corres~ondant 

seulerilent aux besoins evidents et durables (voir aussi plus loin, paragraphe 16). 

Comparaison a~~ _E;J.dget pour l958 

13. Il y a une au&nentation appareute de 1.882.000 dollars des depenses d 'adminis­

tration, les previsions etant passees de ;.343.000 dollars pour 1958 a 
5.~~2'5.000 dollars pour 1959. Cependant, sur cette somme1 525.000 dollars environ 

correspondent a une reduction de 33 pour lOO appliquee aux chiff:t'es de 1958 pour 

tenir compte des re:ta.rds surveuus dans le recrutement. L 'augmentation reelle, 

calculee sur la base d'une annee complete,· est done de 1.3:07.000 dollars; elle est 

due a) au nouveau persom1el dont le recrutement a ete autoriJ-;:;i pvVt' 1959 

(566.000 do~_3e.:..·s); b) aux frais de voyage supplementaires (loo.ooo dollars); c) aux 

projets spe~:.aux et ac..:tiv:i.t.cis nC'uvelles, qui representant 691.500 dollars. 

14. On tro~vera a l'annexe B Ul1 Stat recapitulatif i~di~uant les ouvertures 

initia.les de credits pour 1958, le montant estireatif des depenses pour 1958 et les 

credits ouverts pour 1959· 
; ... 
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Poptes permanents 

15. L'effectif approuve pour 1958 par 1a Commission preparatoire et la Conference 

generale de 1957 comprend 176 pastes d'Administrateur et 217 pastes d'agent des 

Services generaux. Le budget de 1959 prevoit une augmentation de 45 postea dans la 

categoric des Administrateurs, cequi porte 1 1effectif total de cette categorie 

a 2.21, et C!.t:> 61 pastes des Services generaux, ce qui porte 1 1 effectif total de cette 

categorie a 2(8. 

16. Le Comite consultatif croit comprendre que 32 des pastes supplementaires de 

la ce.tegorie des Administr:>.teurs demancles pour 1959 appartiennent aux divisions 

technique et zc.;_eTJ . .~.:if:• ··~'1':: .:"Ll Se-:;:··~t.arj <-: t.. Dans les d.:!. visions non techniques, 

13 pastes nouveaux ur~t ~.t:.e c1.er.:an,'.6s; to . ..:H sa.;:~f 5, ont eta demanu.es pour la Division 

des services linguisti~ues. La Commission preparatoire, qui avait prevu cette 

augmentation des besoins en personnel technique avait declare dans son rapport 

que le tableau d' eft'E:ctifs pour 1958 prevo~mi t "le recrutement d 1 un ensemble de 

fonctionnaires •lUi Il'liSbE: et.re eteud.u dans les annees a venir au fur et a mesure 

que l'activitS de l'Age~ce se developpera; il en est ainsi, en p~rticulier, pour 

le personnel tedmique ••• H. Le Comite consulta:tif note egalemeD.t que, sur le 

plan administratif, l'effecti~ propose pour 1959 suffira encore, dans 1 1 ensemble, 

aux besoins de 1 1Agence pendant quelques annees. 

17. Pour ce qui est de l'administration du personnel et du regime des traitements 

et ind~1ites, les dispositicnz suivies a l'Agence sont tres proches de celles 

de J.'ONU. 

18. A le. suite d'une enqUete sur le cout de la vie qui a ete en~::.reprise par le 

Bureau international du Travail, le Conseil des gouverneurs et l:~ 0onference 

ge::f.':-·.tle ont decide de ranger Vienne dans la classe 2, aux fins r'e 1 1indemnite 

de roste veree~ aux Administrateurs, avec effet retroa:.::ti+' 0:..1 L:.·,· j.:mvier 1958. 

Fonds de roulement 

19 •. L 'Agence a un Fonds de rouleru.ent, qui a ete fixe a ? -rr~ ' : :'<: de dollars pour 

1958. La Co:rferen~e g~nerale a decide que le montant d:J. I'\x:.::.;.: ·.'-:-cte:rait le meme 

en 1959· 

; ... 
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20. · L'article XIV D du eta.tut de 1 1Agence prevoit que, pour fixer le ba.reme 

des quotes-parts, la Conference generale s 'inspire des principes adoptes par les 

Nations Unies en ce qui concer4e les contributions des Etats Membres au budget 

ordinaire de 1 'Organisation. En couseg_uence, le bareme provisoire de 1 1 Agence 

pour 1959 a ete fixe d'apres le bareroe de l'ONU pour 1958, sous reserve des 

ajustements necessaires pour tenir compte des differences dans la composition des 

deUX Organisations; tO•TSefois, Ce bareme fera 1 1objet d 1autres ajustements a la 

suite des decisions qt:e l'Acscmbltfe cener::t:l.e pre::dra au sujet du bareme de l'ONU 

pour 1959· Le Comite -:onsultatif pense qt'.~ cet ajustement retroactif est une 

disposition :pa.rticulih·-..~ a l 1annee 1959. et qu 1a lfavenir le bareme de leAgence 

pour une anuee determinee sera fixe d 1apres le barene de l'ONU pour l'annee 

precedente. 

Rentree des coDtr:i.hu-::io:.ls 

21. Les avances conse~ties au Fonds de roulement sont dues entierement en dollars 

des Etats-Unis, alcrs ~1e les contributions au budget d'adruinistration pour 1958 
sont paya.bles pa.r moitie en dollars des Etats-Unis et par moitie en schillings 

autrichiens. Au 3J septembre 1958, 77,5 pour 100 des contributions au budget 

d.'administra.tion avaient ete vcrsees et 95,2 pour 100 des avances au Fonds de 

roulement avaient ete re~ues. Toutefois, les contributions volontaires au budget 

d 1 execution ne s'elevaient g_u'a 45,4 pour 100 de l 111 objectif" fixe a 250.000 dollars .. 

Systeme de verification des comptes 

22. La verification interieure des comptes est assuree par un service g_ui rend 

directement compte au Directeur general de l'Agence. Pour ce qui est de la veri­

fication exterieure, la Conference generale, a sa deuxieme session, a desi~1e les 

Verificateurs generaux des comptes de la Republique federale d'Allemagne, de la 

Norvege et de la Yougoslavie pour constituer un Comite des commissaires a.mc comptes. 

23. Le Comite consultatif compte que les commissaires aux coroptes de l'Agence 

participeront aux travaux du Comite mixte des commissaires aux comptes des 

Nations Unies, de maniere a assurer l'application de principes et de pratiques 

uniformes en matiere de verification des comptes. 

; ... 
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PARTICIPATION AU PROGRAMME ELARGI D 1 ASSISTANCE TECID-!IQUE 

24. A sa deuxi~me session, la.. Conf~rence gen~rale, approuvant une recommandation 

du Conseil des gouverneurs, a decide que l'Age11ce devr~it dema~der a participer 

au Programme elargi. La Conference a egalementiuvite le Directeur general a 
prendre les mesures votuues pour ~resenter, a cette fin, aux autorites coupetentes 

des Nations Unies Ul1e demande au nom de l'Agence. 

25. Le Ccmite consultatif pense que l'activite que l 1Agence pourrait entreprendre 

au titre du Porgrarmne elo.rgi ~era:!. t le prolongement de ses propres programmes 

d'operations. La Divjs1on des questions ~concmiques et de l'as.sistance technique 

de l'Agence coordonr.era tous les pr-ograllililcs d 1assistance de l'Ager..ce, y compris 

ceux qui :pourraiel1t ~t:.·e finances par le Prog:cs.rmne elargi. De me;r.e, le Departement 

de l'administration comprend une section qui sera responsa.ble de l'administration 

de ces programmes, q1.1.'j.ls scient fino.nces sur le budget ordina.ire, sur le budget 

d. 1 execution ou s·~w.· le Programme elargi. 

COORDINATION AVEC L 'ORGANISATION DES NM.'IOUS UlUES 
ET LES lllSIJ:l'IUTIOl~S . SPECI.ALISEES 

26. Le travail de 1 1Agence touche, en plusieurs :points, aux a.ctivit~s de l'OinJ 

et de nombreuses institutions specialisees, notamment l'OIT, la FAO, l'UNESCO, 

l'OMS et l'OHM. L 1Agence a conclu des accords avec 1 10NU et avec les cinq 

institutions specialisees precitees; en outre, elle a etabli, avec toutes ces 

organisations, des rapports directs de travail. 

27. Le Comite consultatif sait que, en dehors des organisations reliees a l'ONU, 

de nombreuses organisations, intergouvernemelita.les ou non gouvernementa.les, 

exercent leur activite dans le domaine de l 1utilisa.tion de 1 1energie atomique a 
des fins pacifiques. A 1 1interieur m&me de la. famille des Nations Unies, les 

problemes de coordination, s 1agissant de questions d 1interet commun, sent loin· 

d'etre simples et fa.ciles a resoudre; ces problemes se posera.ient done d'une fa.~on 

aigu."e lorsqu'il faudrait coordonner les activites de l'Agence et celles des 

nombreuses autres organisations qui s'interessent plus ou moins aux memes questions. 

28. Au paragraphe 68 de son rapport, 1a Commission preparatoire de l'Agence, tout 

en declarant que l 1Agence devrait participer, dans une mesure appropriee, a 
l'organisation de 1a Deuxieme Conference interna.tionale sur l'utilisation de 

/ ... 
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l'toergie atomique a des fins pacifiques, a ajout~ que l'Agence devrait examiner 

s'U lui appartiendra.it, le cas echeant, de convoquer d'autres conferences de cette 

na,_.e. Il est peut -~tre trop tot, taut pour 1' ONU q,ue pour 1 1 Agence, d' en vi sas-r 

POJPOrtuni t~ de tenir une troisi'eme conference sur 1' utilisation de l' ene:.."gie 

atomique a des fins pacifiques, mais le Comite consultatif est convaincu que, 

si 1& question se pose, il sera tenu compte des inter~ts de l'Agence et des 

responsabilites qui lui incombent. Le Comite a. a.ppris que, pour le moment, 

l'Agence se propose d'organiser plusieurs reunions sur des questions determinees 

et dans certains d0ma:::.nes precis indiques pe.r la. De'U.Xi'eme Conference iuterr..a.tionale. 

29. Pour ce qui est de la coo:::dination s1..1.r le :plan adniinistratif'1 le Comite 

consultatif estime que l'Agence a realise des progres satis:faisants da.11s la voie 

de l'adoption de dispositions regle.nentaires communes en matiere de personnel et 

d 1operations financieres; il en est de meme en ce qui concerne la pratique suivie 

par l'ONU potU' d. 1autres questions a&:linistratives. Il co1wient de noter aussi 

qu'un certain nombre de fonctio110aires de l'O~~ et d'institutions specialisees 

ont ete detaches aup:;.:es de 1 1 Agence 1 a titre temporaire. Le Comi te consul ta tif 

est convaincu que l'Agence prendra Ulle part active ate~ travaux du Comite a.dminis­

tra. t:l.f de coordination et de ses or ganes subsidiaires et, plus specialement, a 
ceux du Comite consulte.tif pour les questions a.dministratives. 

; ... 

----------~-~---------------
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Repar~£P*aEEroximative des d~~!oposees.entte4lee 
pri~iEales.ac~vites de l!~~ence en 1959 

categorie de depenses -Depenses 
d'edminis­
tration 

Depenses 
d'execution Total des depenses 

-------------------------------·----------~-------------------------------------

Conference gene·rsJ.e e-i; 

( . ..., 1 1 ' 1.2;::.~!:_5, 

Conseil o.es gouYe:..•nt;;G!'S 750"800 

Depenses generales 
d 1administration 1.400.000 

Documentat.5.on ,: -::i.ent.::.:.?ique 
et conf&renc:"'·s 550.000 

Activites reglem.~ntoires 1.050.000 

Assistance te~hniqua 

Installations techniques pour 
l'execution du progr.~mme 

Total 

1.475oOOO 

5.225.000 

(l?.P~).e.rs) 

1.100.000 

4oo.ooo 

1.500.000 

(~~) 

750,000 

1.400.000 

550~000 

1.050.000 

2o575~000 

4oo.ooo 

6.725.000 

; ... 



ANNEXE B 

FONDS ADMINIS'l'R..I\TIF 

De"Perise s · ------
Recapitulation 

Conferences, reunions e:t. miss:!.ons 

l f
; ; , . t , Con erance generaJ .. e e 

Conseil des gouvl~:rneurs 

2. Groupes scientifiques 
consultatifs ed hoc 

3 M
. . , . , 

• J.SSJ.OnS S!_)<::CH•.~cs 

4. Stages dle.tudes et conferences 
sci.entifiqus s 

Secretariat : 

5. Traitements et salaires 

6. Personnel temporaire 

7· Consultants 

8. Depenses communes de personnel 

9. Frais de voyage du personnel 

Services communs et materiel : 

10. Freis generaux et fournitures 

11. Depenses de representation 

12. Materiel non consommab1e 

13. Fournitures et materiel 
scientif'iques 

14. Services scientifiques 
contractuels 

1958 
Budget 

{DoJ~:_s._) 

;oo.ooo 

100.000 

1..1.00.000 

390.000 

500.000 

125.000 

440 .• 000 

10.000 

4oo.ooo 

15. Travaux eontractuels d'imprimerie 100.000 

16. Achats pour la bib1iotheque 

TOTAL 3.465.000 

1958 
Estimations 

(Dc11ars) 

22o.ooorY 

25.000£/ 

1.225.000 

214.000 

75. ooo"2l 
717 .• 000 

100.000 

307 .• 000 

5 .• 000 

355.000 

go.oooef 
10.000 

3.343.000 

A/4oi6~ 
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Page l 

1.959 
Budget 

(Dollars) 

749.000 

51.500 

200.000 

100.000 

2.o3o.ooo 

100.000 

1.00.000 

873.000 

200.000 

3o4.ooo 

7.500 

110.000 

50.000 

315.000 

10 .• 000 

25.000 

5 .. 225.000 

I •·· 
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(Notes du tableau de l'annexe B) 

f}) 

£I 

En 1958, les depenses du Conseil des gouverneurs ont ete imputees sur divers 
cbapitres du bud.get. On estirce que le cout total de la Conference generale 
et du Conseil des gouverneurs, en 1958, s'eleve a 76).000 dollars. 

Depenses effectivement imputees en 1958 sur le chapitre Personnel temporaire, 
mais indiquees ici aux fins de comparaison. 

~~~'l\1'>~""'*-"""'~ ~.,._.,~~-----~-·--------




